ARRETE n° 169 du 25 avril 2006 fixant le règlement d’exécution de l’opération groupée d’aménagement foncier “installation jeunes agriculteurs” de Tahiti.

Le haut-commissaire de la République

enPolynésie française,

chevalier de la Légion d’honneur,

officier de l’ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’article 6 de la loi d’orientation agricole n°99-574 du 9 juillet 1999 ;

Vu le projet d’opération groupée d’aménagement foncier “installation jeunes agriculteurs”, référence n°1439SDR/DIR du 10 mai 2005 ;

Vu la notification du ministère de l’agriculture et de la pêche du 18 novembre 2005 accordant un crédit d’un montant de 303 336 €, soit 36200000FCFP en faveur de l’OGAF “installation des jeunes agriculteurs” ;

Sur proposition du secrétaire général du haut-commissariat de la République en Polynésie française,

Arrête :

L’opération groupée d’aménagement foncier (OGAF) “installation jeunes agriculteurs” sera exécutée dans les conditions définies ci-après :

Article 1er.— Désignation et objectifs de l’opération

L’étude établie sur les îles du Vent a mis en avant trois enjeux en terme de développement pour l’île de Tahiti :

-
dynamiser l’agriculture ;

-
en structurant l’appui au jeune agriculteur ;

-
et en valorisant la profession d’agriculteur.

Ces orientations définissent l’intervention de l’opération groupée “installation jeunes agriculteurs”. Cette opération a été élaborée sous l’autorité du gouvernement de la Polynésie française (ministère de l’agriculture, de l’élevage et des forêts avec l’appui du ministère du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle) en concertation avec des centres de formation (l’Etablissement public d’enseignement et de formation professionnelle agricoles de Moorea et le Comité polynésien des maisons familiales et rurales de Tahiti), la Chambre d’agriculture et de la pêche lagonaire ainsi que sur la base d’un travail avec de nombreux agriculteurs du périmètre des îles du Vent.

Le montant total s’élève à 126 900 000 F CFP (1 063352€) réparti en 12 actions définies à l’article 5.

Art. 2.— Périmètre de l’opération - Bénéficiaires

Le périmètre éligible au financement des actions indiquées à l’article 5 se limite à l’île de Tahiti hormis la commune de Teahupoo déjà bénéficiaire de l’action “installation jeunes agriculteurs” dans le cadre du projet OGAF de Teahupoo.

Les bénéficiaires des aides sont les porteurs de projets agricoles dont l’activité est menée dans le périmètre.

Art. 3.— Composition du comité de pilotage

Pour le fonctionnement et le suivi de l’OGAF, un comité de pilotage est constitué.Il est chargé de la mise en œuvre de l’opération, l’examen des dossiers de demande d’aide, le suivi du budget et le respect de la procédure.Il est composé comme suit :

-
Pour l’Etat : le haut-commissaire de la République enPolynésie française ou son représentant ;

-
Pour la Polynésie française : le ministre en charge de l’agriculture ou son représentant et le ministre en charge de l’emploi et de la formation ou son représentant ;

-
Pour le Centre national pour l’aménagment des structures et des exploitations agricoles : le représentant ;

-
Pour la Chambre d’agriculture et de la pêche lagonaire : le président ou son représentant ;

-
Pour les jeunes agriculteurs : le président duCPMFR ou son représentant et le directeur de l’EPEFPA ou son représentant.

Le comité de pilotage peut convier, à titre d’expert et consultatif, tout organisme ou personne dont les compétences sont jugées utiles.

La présidence du comité de pilotage est assurée par le ministre chargé de l’agriculture.

Le secrétariat du comité de pilotage est assuré par la structure animatrice de l’OGAF, le service du développement rural est chargé de la convocation des membres et de la rédaction du procès-verbal de la réunion.

Art. 4.— Procédure d’élaboration, d’examen, d’instruction des dossiers et modalités de versement des aides de l’OGAF

Constitution des dossiers de demande d’aide

L’animation de l’opération groupée d’aménagement foncier est confiée au service du développement rural. Il aura en charge d’établir les dossiers de demande d’aide et de les présenter au comité de pilotage. Chaque dossier devra comprendre :

-
le formulaire de demande d’aide ;

-
un identifiant du bénéficiaire (photocopie de la pièce d’identité, publication de l’annonce légale de l’entité...) ;

-
un éventuel devis si nécessaire ;

-
le RIB du bénéficiaire ;

-
la carte CPS en cours de validité.

Instruction administrative des dossiers

L’enregistrement des demandes d’aides, la vérification de la conformité à partir du présent arrêté et le contrôles des pièces administratives sont assurés par le service du développement rural.

Validation par le comité de pilotage

Le comité de pilotage procède à l’examen des demandes d’aides présentées afin d’émettre un avis.

L’arrêté attributif de l’aide

Il concerne uniquement les actions financées par les fonds OGAF. L’octroi des aides et le versement des actions financées par les autres partenaires de l’OGAF suivent les règles habituellement utilisées par chacun.

L’arrêté attributif de l’aide est pris par Mme le haut-commissaire de la République enPolynésie française.L’arrêté attributif de l’aide précise les engagements du bénéficiaire et les modalités de versement.

Paiement de l’aide

Le versement de l’aide est assuré par le trésorier-payeur général en Polynésie française conformément aux dispositions de la convention de financement.

Le bénéficiaire s’engage à initier la réalisation de ces engagements sous un an.Le bénéficiaire est dans l’obligation de fournir une copie de la facture à l’animateur du projet OGAF “installation jeunes agriculteurs”, une fois l’investissement réalisé. Le comité de pilotage se réserve le droit de proposer une réaffectation des crédits alloués en cas de non-respect de cette close et le reversement.

Le comité de pilotage se réserve le droit de procéder à des contrôles auprès des bénéficiaires dans le cadre de l’utilisation des aides.

Art. 5.— Interventions et aides entrant dans le champ d’application de l’OGAF

Le projet d’opération groupée d’aménagement foncier s’articule autour de quatre axes représentés par 12actions détaillées dans l’annexe 1.

Le descriptif des conditions de mise en place et celui du financement de chaque action sont portés dans le document “Projet OGAF installation jeunes agriculteurs : mettre en place un dispositif d’aides favorisant l’installation de jeunes agriculteurs, avril2005”.

Le montant des aides et la répartition par financeur sont détaillés à l’article 7 du présent arrêté.

Art. 6.— Durée de l’opération

La durée pendant laquelle les 12 actions décrites ci-dessus pourront être engagées est fixée à 4 ans à compter de la date de signature du présent arrêté de règlement d’exécution.La fin des paiements interviendra au plus tard un an après la clôture des engagements.

Si cela s’avère nécessaire, l’opération peut faire l’objet d’un avenant dans le temps et pour des crédits supplémentaires.

Art. 7.— Budget et financement

Pendant la période d’exécution de 4 ans, le montant des dépenses qui pourront être engagées au titre de la présente opération s’élève à 126 900 000 F CFP, soit 1 063 352 €. La répartition par action intervient comme suit :

Le haut-commissaire de la République en Polynésie française et le Président de la Polynésie française actent leur partenariat par une convention de financement.

Les fonds provenant du CNASEA seront mis à disposition du haut-commissariat de la République en Polynésie française dans le cadre d’une convention de financement signée entre le haut-commissaire de la République en Polynésie française et le directeur général duCNASEA.

En accord avec les différents partenaires participant au financement de l’OGAF, le haut-commissaire peut modifier la répartition des crédits à l’intérieur de l’enveloppe globale, sur proposition du comité de pilotage.

Art. 8.— Dispositions

Le secrétaire général du haut-commissariat de la République en Polynésie française et le trésorier-payeur général sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 25 avril2006.


Pour le haut-commissaire,


par délégation :


Le secrétaire général


du haut-commissariat,


Jacques MICHAUT.

